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(54) BOITE DE MONTRE COMPRENANT UNE LUNETTE TOURNANTE

(57) Boîte de montre (1) comprenant une lunette
tournante (4) et une carrure (3), la lunette (4) étant mon-
tée mobile en rotation sur la carrure (3), ladite lunette (4)
et ladite carrure (3) définissant entre elles une chambre
annulaire (12) dans laquelle est comprise un dispositif
de création d’un couple de frottement (11) entre la lunette

(4) et la carrure (3), ledit dispositif (11) comprenant un
organe de compression (14) et un élément de freinage
(15), l’organe de compression (14) exerçant sur l’élément
de freinage (15) un effort compressif sous l’effet duquel
ledit élément de freinage (15) est pressé contre la lunette
(4).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un boitier de
montre d’une pièce d’horlogerie comportant une carrure
et une lunette susceptible de tourner sur la carrure, ladite
boîte comprenant un dispositif de création d’un couple
de frottement intercalé entre la lunette et ladite carrure.
[0002] L’invention concerne aussi une montre compor-
tant une telle boîte pourvue de ce dispositif.

Arrière-plan technologique

[0003] Dans l’état de la technique, les lunettes tour-
nantes extérieures équipent généralement les montres
de plongeur, les montres indiquant l’heure universelle,
et sont utilisées dans de nombreuses applications. En
général, la lunette tournante est cannelée à sa périphérie
de façon à être facilement saisissable. De plus, elle doit
être montée sur une carrure d’une boîte de montre de
façon à tourner régulièrement sans offrir une trop grande
résistance mais sans non plus se déplacer intempesti-
vement. Le montage de la lunette tournante doit donc
être tel qu’il assure des frottements réguliers entre les
pièces d’une même série afin de permettre une fabrica-
tion rationnelle ne nécessitant pas de retouches à cha-
que pièce. En outre, le dispositif de fixation doit être facile
à mettre en place et présenter une garantie suffisante à
l’arrachage lors d’un choc ou d’un frottement intempestif,
et à l’enlèvement.
[0004] Il est connu qu’une lunette tournante est clas-
siquement montée sur la carrure par l’intermédiaire d’un
fil métallique ondulé ou à pans engagé simultanément
dans des gorges de la lunette et de la partie de la carrure
qui la porte. Lors de la mise en place de la lunette, le fil
métallique subit des déformations élastiques qui modi-
fient son développement en longueur. La garantie à l’ar-
rachement n’est pas toujours satisfaisante et en outre,
la mise en place correcte de ces dispositifs connus est
souvent délicate.
[0005] On connaît également des lunettes tournantes
qui sont reliées à une pièce fixe de la boîte par un anneau
élastique plat, fendu radialement en un point de son pour-
tour et dont le bord extérieur de même que le bord inté-
rieur sont engagés dans des gorges que présentent la
lunette tournante et la pièce qui la porte. Un tel montage
assure le guidage de la lunette tournante avec assez de
précision, mais nécessite un dispositif supplémentaire
qui bloque les deux extrémités de la bague par rapport
à une des pièces de l’assemblage.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention a pour objet de remédier
aux problèmes susmentionnés ainsi qu’à d’autres en
améliorant les opérations de montage connues de la lu-
nette tournante sur la carrure de la boîte de montre de

façon qu’elles répondent mieux aux diverses exigences
liées à l’utilisation de cette lunette.
[0007] A cet effet, la présente invention concerne une
boîte de montre comprenant une lunette tournante et une
carrure, la lunette étant montée mobile en rotation sur la
carrure, ladite lunette et ladite carrure définissant entre
elles une chambre annulaire dans laquelle est comprise
un dispositif de création d’un couple de frottement entre
la lunette et la carrure, ledit dispositif comprenant un or-
gane de compression et un élément de freinage, l’organe
de compression exerçant sur l’élément de freinage un
effort compressif sous l’effet duquel ledit élément de frei-
nage est pressé contre la lunette.
[0008] Grâce à ces caractéristiques, le dispositif de
création d’un couple de frottement entre la lunette et la
carrure participe ainsi à assurer tout au long de la vie de
la montre un freinage par frottement/friction constant, ré-
gulier et robuste qui permet ainsi à la lunette de tourner
régulièrement sans offrir une trop grande résistance mais
sans non plus se déplacer intempestivement.
[0009] Dans d’autres modes de réalisation :

- l’organe de compression est un joint de type o-ring ;

- l’élément de freinage est une bague en
polyoxyméthylène ;

-.la dureté shore et/ou la section organe de compres-
sion contribue à définir l’effort compressif appliqué
à l’élément de freinage ;

- la chambre annulaire est formée par une gorge
ménagée dans une paroi extérieure de la carrure et
par une portion d’une paroi intérieure de la lunette ;

- l’organe de compression est défini pour être en
contact à la fois avec la gorge de la chambre annu-
laire et l’élément de freinage ;

- l’élément de freinage est défini pour être en contact
à la fois avec la portion de la chambre annulaire et
l’organe de compression ;

- l’élément de freinage comprend une face de friction
prévue pour coopérer avec une zone de contact
d’une portion de la chambre annulaire, et

- la boîte de montre comprend deux gorges définies
respectivement dans la carrure et la lunette en étant
agencées en regard l’une de l’autre et prévues pour
comprendre un ressort participant au montage de la
lunette sur la carrure.

[0010] L’invention concerne aussi une montre compre-
nant une telle boîte.
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Brève description des figures

[0011] L’invention sera décrite ci-après de manière
plus détaillée à l’aide des dessins annexés, donnés à
titre d’exemples nullement limitatifs, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue partielle en coupe d’une boîte
de montre conforme à la présente invention ;

- la figure 2 est une vue à plus grande échelle d’une
partie A de cette boîte illustrée sur la figure 1, selon
la présente invention ;

- la figure 3 est une vue partielle en coupe d’une va-
riante de la boîte de montre conforme, et
la figure 4 est une vue à plus grande échelle d’une
partie B de cette variante de la boîte illustrée sur la
figure 3, selon la présente invention.

Description détaillée de l’invention

[0012] La présente invention va être décrite en liaison
avec une boîte de montre 1 notamment une boîte étan-
che. Une telle boîte de montre 1 est de préférence com-
prise dans une montre-bracelet. Il va de soi que cet exem-
ple est donné seulement à titre purement illustratif et que
la présente invention peut s’appliquer à tout type de pièce
d’horlogerie comme une montre de poche.
[0013] Sur les figures 1, 2 et 3, cette montre 100 com-
prend une boîte 1 désignée dans son ensemble par la
référence numérique générale 1, comportant un fond 2
et un ensemble formé par une carrure 3 et une lunette 4
montée tournante sur la carrure 3. Cette carrure et cette
lunette peuvent être par exemple réalisées en acier, en
métal précieux (or, argent, platine), en alliage à base de
métaux précieux ou encore en céramique, etc...
[0014] Une telle carrure 3 comporte une gorge annu-
laire 16 définie sur sa paroi extérieure et qui est position-
née dans cette boîte 1 en regard d’une face intérieure
du fond 2, ladite gorge 16 comprenant un joint d’étan-
chéité 17. La carrure 3 et ce fond 2 délimitent un volume
dans lequel sont logés les différents organes de la montre
100. Un verre/glace 5 est fixé sur la carrure 4 avec inter-
position d’un joint d’étanchéité 18 entre le verre 5 et ladite
lunette 4.
[0015] La carrure 3 sur laquelle la lunette 4 est montée
mobile en rotation, présente deux gorges annulaires 6
et 7 destinées au montage de la lunette 4 et définies dans
la paroi extérieure de cette carrure 3. La lunette 4 est
montée sur la carrure 3 à l’aide d’un ressort 8 par exemple
un ressort fil multipan ou polygonal s’engageant dans la
gorge 6 de la carrure 3 ainsi que dans une gorge 9 de la
lunette 4. Les gorges référencées 6 et 9 sont agencées
en regard l’une de l’autre et sont ménagées respective-
ment dans la paroi extérieure cylindrique de la carrure 3
et une paroi intérieure cylindrique de la lunette 4. Ainsi
par ce ressort 8, la lunette 4 est pressée vers le bas
contre un épaulement 10 de la carrure 3.

[0016] La gorge 7 de la carrure 3 comprend une partie
d’un dispositif de création d’un couple de frottement 11
participant au montage de la lunette 4 sur cette carrure
3. Plus précisément, cette gorge 7 est comprise dans
une chambre annulaire 12 de la boîte de montre 1, la-
quelle chambre 12, visible sur la figure 2, étant définie
entre la lunette 4 et la carrure 3 en particulier entre la
paroi extérieure de la carrure 3 et la paroi intérieure de
la lunette 4.
[0017] Cette chambre annulaire 12 dans laquelle est
agencé le dispositif création d’un couple de frottement
11, est formée donc par la gorge 7 ménagée dans la
paroi extérieure de la carrure 3 et par une portion 13 de
la paroi intérieure de la lunette 4, cette gorge 7 et cette
portion 13 étant agencées en regard l’une de l’autre. On
notera que cette portion 13 comprend une zone de con-
tact 19 prévue pour coopérer avec une face de friction
de d’un élément de freinage 15 du dispositif 11.
[0018] On notera en référence à la figure 3, que dans
une variante de la boîte de montre 1, le dispositif création
d’un couple de frottement 11 comprend est formée donc
par la gorge 7 et une gorge annulaire 20 toutes deux
ménagées dans la paroi extérieure de la carrure 3, et par
une portion 13 de la paroi intérieure de la lunette 4. Dans
cette configuration, l’élément de freinage 15 est agencé
dans la gorge référencée 20 de manière à ce que sa face
de friction coopère avec la zone de contact 19 du dispo-
sitif 11. On notera qu’une telle configuration offre l’avan-
tage de permettre un démontage de la boîte 1, notam-
ment un désassemblage de la lunette avec la carrure,
lors duquel l’élément de freinage 15 et l’organe de com-
pression 14 sont maintenus en position dans la carrure 3.
[0019] Dans cette configuration, le dispositif de créa-
tion d’un couple de frottement 11 entre la lunette 4 et la
carrure 3, comprend un organe de compression 14 et cet
élément de freinage 15. Cet organe de compression 14
est agencé dans la gorge 7 de la chambre annulaire 12
en étant à la fois en contact avec le fond de la gorge 7
voire les parois de cette dernière, et l’élément de freinage
15. S’agissant de l’élément de freinage 15, il est défini
pour être en contact à la fois avec la zone de contact 19
de la portion 13 de la chambre annulaire 12 et l’organe
de compression 14. Dans ce contexte, cet organe de
compression 14 est agencé dans la chambre annulaire
12 de manière à exercer sur l’élément de freinage 15 un
effort compressif sous l’effet duquel ledit élément de frei-
nage 15 est pressé contre la lunette 4. Autrement dit, on
comprend que dans cette configuration, un freinage par
frottement de la rotation de la lunette 4 est réalisé au
moyen de l’organe de compression 14 disposé dans la
gorge 7 qui réalise un contact de compression avec l’élé-
ment de freinage 15 lui-même en contact de friction avec
la zone de contact 19 de la portion 13 de la lunette 4.
Une telle zone de contact 19 de la portion 13 est définie
pour coopérer avec l’élément de freinage 15 du dispositif
11.
[0020] On notera que dans ce dispositif 11, l’organe
de compression 14 et l’élément de freinage 15 présentent
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nécessairement au moins une caractéristiques différen-
tes relatives par exemple au matériau les constituant, à
leur élasticité, à leur résistance à la traction, à leur résis-
tance à la rupture par compression, à leur résistance à
l’usure, à leur résistance à des agents chimiques, à leur
stabilité dimensionnelle, à leur résistance au fluage, à
leur coefficient de frottement, à leur résistance à l’abra-
sion, etc...
[0021] Dans ce contexte, l’organe de compression 14
est un joint torique tel qu’un joint de type o-ring de pro-
fil/section circulaire. Le joint o-ring est maintenu compri-
mé dans la gorge 7 de la chambre annulaire 12, cette
gorge 7 peut être alors de profil voisin de celui de ce joint,
par exemple une gorge 7 de profil circulaire ou plus clas-
siquement et tel qu’illustré sur les figures, de profil rec-
tangulaire. Dans une réalisation particulière, le matériau
constituant ce joint o-ring comprend par exemple du
caoutchouc, du Silicone, de la nitrile ou encore tout autre
élastomère des marques Isoswiss™ et Isochron™. On
notera que l’organe de compression présente une très
bonne résistance à l’abrasion.
[0022] Dans ce dispositif 11, l’élément de freinage 15
est quant à lui une bague. Cet élément de freinage 15
peut être réalisé en polymère en particulier en polyoxy-
méthylène plus connu sous l’acronyme « POM » ou en-
core sous la dénomination « Acétal ». Cet élément de
freinage 15 est par exemple une pièce monobloc mais il
peut également être formé de plusieurs pièces coopérant
ensemble. Cet élément de freinage 15 comprend la face
de friction prévue pour coopérer avec la zone de contact
19 de la portion 13 de la paroi intérieure de la lunette 4,
cette face et cette portion 13 présentent toutes deux des
profils complémentaires. Autrement dit, la zone de con-
tact 19 épouse quasi-parfaitement la forme de la face de
friction de l’élément de freinage 15. Cet élément de frei-
nage 15 comprend une section de forme essentiellement
similaire à celle d’un quadrilatère.
[0023] Un tel élément de freinage a de préférence :

- un coefficient d’élasticité de 2,500 à 3,500 GPa, su-
périeur à celui de l’organe de compression 14 qui
est compris entre 0.001 et 0.1 GPa, et qui correspond
de préférence à une dureté de 60 à 80 shore et une
compression maximum de 20%;

- un faible coefficient de frottement de 0.25 à 0.60 (no-
tamment sur l’acier), invariable avec les conditions :
sec, mouillé, graissé;

- une bonne résistance à l’usure de 0.75u/km et défi-
nie par l’application pratique qui a montré de bons
résultats notamment lorsque l’élément de freinage
est en POM et la lunette en acier ;

[0024] On notera de manière générale que l’élément
de freinage présente une bonne résistance à la fatigue,
aux agents chimiques, au fluage et aux températures
notamment lorsqu’il est en POM.

[0025] Ainsi que nous l’avons vu, l’organe de compres-
sion 14 exerce un effort compressif encore appelé taux
de compression sur l’élément de freinage 15. Ce taux de
compression de l’organe de compression 14 peut être
adapté librement en ajustant la dureté Shore ou la section
de cet organe de compression 14. Ce taux de compres-
sion de l’organe de compression 14 participe également
à la détermination du couple de rotation de la lunette 4
ou encore de l’intensité du couple de frottement entre la
lunette 4 et la carrure 3.
[0026] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

Revendications

1. Boîte de montre (1) comprenant une lunette tour-
nante (4) et une carrure (3), la lunette (4) étant mon-
tée mobile en rotation sur la carrure (3), ladite lunette
(4) et ladite carrure (3) définissant entre elles une
chambre annulaire (12) dans laquelle est comprise
un dispositif de création d’un couple de frottement
(11) entre la lunette (4) et la carrure (3), ledit dispositif
(11) comprenant un organe de compression (14) et
un élément de freinage (15), l’organe de compres-
sion (14) exerçant sur l’élément de freinage (15) un
effort compressif sous l’effet duquel ledit élément de
freinage (15) est pressé contre la lunette (4).

2. Boîte (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que l’organe de compression (14)
est un joint de type o-ring.

3. Boîte (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l’élé-
ment de freinage (15) est une bague en polyoxymé-
thylène.

4. Boîte (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la dureté
shore et/ou la section organe de compression (14)
contribue à définir l’effort compressif appliqué à l’élé-
ment de freinage (15).

5. Boîte (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la cham-
bre annulaire (12) est formée par une gorge (7) mé-
nagée dans une paroi extérieure de la carrure (3) et
par une portion (13) d’une paroi intérieure de la lu-
nette (4).

6. Boîte (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l’organe
de compression (14) est défini pour être en contact
à la fois avec la gorge (7) de la chambre annulaire
(12) et l’élément de freinage (15).
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8. Boîte (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l’élé-
ment de freinage (15) est défini pour être en contact
à la fois avec la portion de la chambre annulaire (12)
et l’organe de compression (14).

9. Boîte (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l’élé-
ment de freinage (15) comprend une face de friction
prévue pour coopérer avec une zone de contact (19)
d’une portion (13) de la chambre annulaire (12).

10. Boîte (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu’elle com-
prend deux gorges (6, 9) définies respectivement
dans la carrure (3) et la lunette (4) en étant agencées
en regard l’une de l’autre et prévues pour compren-
dre un ressort (8) participant au montage de la lu-
nette (4) sur la carrure (3).

11. Montre comprenant une boîte (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes.
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